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testemant riviere

Au nom de dieu soit L an mil six cens quatre (vingt)
treize Et( )le vingt deuxiesme Jour du mois d octobre
avant midy au masage des sabaties Et maison des
here(tier)s de jeanne delbosc consulat de( )la( )salvetat majeuze
En quercy regnant nostre souverain prince louis
Quatorze par la grace de dieu roy de france Et de
navarre par devant moy no(tai)re Royal soubs(sig)ne Et( )p(rese)ns
Les tesmoins bas nommés Constitue En sa personne
francois riviere labour(eur) h(abit)ant dud(it) masage des sabaties
Lequel gissant dans son Lit dans une salle basse
de la maison de lad(ite) hereditte dettenu dé maladie
corporelle toute fois diu graces bien voyant oyant
parlant Et Estant En son bon sans Jugemant
memoire Et cognoissance ainsin qu( )a apareu a moj
no(tai)re Et( )aux tesmoins bas nommes considerant n( )y
avoir En ce monde rien de plus certain que la mort
ny rien de plus Incertain que l( )h(e)ure d( )icelle non
induit ny suborne de( )personne ainsin qu( )a dit mais de
son bon( )gre pure Et franche volonte a fait Et( )ordonne
son testemant noncupatif En la forme suivante
En premier Lieu a fait Le signe de la Croix sur
sa personne dizant au nom du pere du filz du( )S(ain)t
Exprit amen a recomandé son ame a dieu Le pere
tout puissant le supliant de tout son c(e)ur Luy
vouloir faire pardon Et remision de toutes ses fautes
Et peches Et( )vouloir colloquer son ame En son paradis
celleste pour l( )amour de son bien ayme filz nostre
seignur Jesus christ Et( )par L( )intercession de la
glorieuze vierge marye sainctz Et sainctes de
paradis apres a volleu Et( )ordonne led(it) testateur
Que lors que son ame sera separee de son corptz
Qu( )icelluy soict Ensevely au( )simentiere

....................................................................

De( )l( )eglize s(ain)t pierre dud(it) La( )salvetat Et que ses honneurs
funebres Luy soi(e)nt faictes par son hoire pas nomme
a la discrection de laquelle Il s( )an remet Et venant
a la disposition de ses biens a( )donne Et( )legue donne
Et( )legue led(it) testateur a( )andre riviere son fraire
labour(eur) h(abit)ant de( )mongalard tout ce qu( )il Luy peut
debvoir soit En argent bled ou autres chozes Et moyenant
ce le( )fait son hoir particulier Et( )le( )prive de( )pouvoir
autre choze prethandre ny demander sur son hereditte



pour aucun droit ny preteste que ce soit Luy
Imposant silance perpetuelle Comme aussy a
donne Et( )legue donne Et( )leue led(it) testateur a( )andre
Et( )pierre riviere ses nepveus filz d antoine riviere
habitans dud(it) mongalard Et( )a( )chacun d( )iceux la( )somme
de cent livres que veut que leur soit payee par
son hoire bas nommee scavoir la somme de dix
livres a( )chacun un an apres son deces Et( )apres
chacune annee pare(i)lhe somme de dix livres a( )chacun
sans inthe(ret) Et outre ce leur donne tout ce qu( )ilz
Luy peuvent debvoir Et moyenant ce Les faict ses
hoirs particuliers Et( )les prive de( )pouvoir autre
choze prethandre ny demander sur ses biens Et
hereditte pour aucun droit Et( )preteste qué cé soit
Leur Impozant silance perpetuelle Davantage
donne Et( )legue led(it) testateur a( )antoinette Et( )marg(ueri)te
rivieres ses nieces filhes dud(it) antoine riviere Et( )a
chacune d( )icelles La( )somme dé cent Livres que veut
Qué leur soit paye par son hoire bas nommee
scavoir lors quelles ce marieront La somme de
dix Livres a( )cha(cu)ne sans Inthe(ret) De( )meme

.........................................................................
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Donne Et( )legue led(it) testateur a( )francois Esquye
son nepveu filz de( )pierre labour(eur) h(abit)ant de varennes
La( )somme dé soixante livres que veut que Luy
soit payee par son hoire bas nommee scavoir 
La( )somme dé cinq Livres dans un an apres son
son( )deces Et( )apres chacune annee pare(i)lhe somme
de cinq Livres Jusques a fin de paye sans Inthe(ret)
Et( )outre ce donne a son dit nepveu toutes Les sommes
grains Et( )autres chozes que pierre Esquie son( )pere
Luy peut debvoir En outre donne Et( )legue led(it)
testateur a Isabeau de( )feral filhe de marty
feral habitante de s(ain)t gerbary, a antoinette tosque
filhe de marty tosque habitante de s(ain)t Jean de
Senespe En albigeois a francoize riviere filhe
d( )andre riviere habitante de mongalard ses filh(e)ules
Et( )a( )chacune d( )icelles La( )somme dé dix Livres que veut
Que leur soit payee par son hoire bas nommee
Lors queles ce coloqueront sans
Inthe(ret) Et moyenant cé fait sesditz nepveu nieces
Et( )filh(e)les ses hoirs particuliers Et( )les prive de
pouvoir autre choze pretandre ny demander sur
ses biens Et( )hereditte soit pour droit de( )legitime
ny pour aucun autre droict Et( )preteste que ce soict
Leur Imposant silance perpetuelle declarant led(it) 
testateur ne vouloir faire aucuns autres legatz



mais En tous Et( )chacuns ses autres biens m(e)ubles
Imm(e)ubles nons droictz vois Et( )actions presans Et
advenir ou que soi(e)nt sittues Et En( )quoy que consistent
Led(it) testateur a faicte Instituee Et( )de( )sa( )propre
bouche nommee son hoire generalle Et universelle
assavoir antoinette Lombrail sa femme pour

.................................................................

pa icelle Incontinant apres son deces de( )sad(ite) hereditte
Jouir faire Et( )dispozer a ses plaisir Et( )volonte tant
En( )la( )vie qu( )an la mort Et( )payant ses debtes Et( )susd(its)
Legatz Et tel a dit Estre son testemant que veut que
vaille Et( )soit valable par droit de( )testemant ou
de codicille ou de( )donna(ti)on faicte a cause de mort
ou( )dispozi(ti)on de( )derniere vollonte cassant
revoquant annullant tous autres testemans codicilles
donna(ti)ons ou autres dispozi(ti)ons qu( )il pouroit avoir
cy devant faictes ne voulant que ayent aucune
fore ny valleur sinon le( )presant lequel veut que
soict sa( )derniere disposition declarant par Expres
Led(it) testateur qu( )au cas ou( )s oposeroit a son hoire sus
nommee aucune donna(ti)on faicte de sa part Il la declare
dors Et( )deja comme pour lors fausse Et de nul Effaict ^°
 ajant led(it) testateur pries Et requis les temoins par
luy faictz apeller Et recogneus l( )un apres l( )autre
L( )autre d( )estre d( )estre memoratif de son presant
testemant Et moi no(tai)re Luy En retenir Instrumant
ce qu( )ay faict En( )presance de( )m(aît)re pierre quy
pbre Et( )curé dud(it) la( )salvetat ja(c)ques blanc mar(chan)t
antoine felgual marty Et jean gourbanelz fraires
Estienne challes bertrand Espinet benech felgua
filz dud(it) antoine Les tous labou(eu)rs habitans dud(it)
La( )salvetat les d(its) S(ieu)rs guy Et( )blanc cé sont signes avec
moy no(tai)re le testateur Et autres temoins ont dit ne
scavoir de ce requis ^° comme n( )ayant faite aucune

(Suivent les signatures)

Guy R p approuvant le guidon           Blanc p(rese)nt

                   Castela no(tai)re


